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Comme ainsi soict que feu guill(aume) lala brassier de
la presant ville de villemur par son dernier et
valable testemant rettenu par feu m(aîtr)e jean custos
quand vivoict not(air)e de lad(ite) ville le dixie(me) janvier
m(il) vic quatorze eust faict son her(itier)s universels
et generaux en tous et checuns ses biens p(rese)ns et
advenir sçavoir, david, jean, anthoine, et laurens
lalas fre(res) ses enfans a( )partir et divizer
esgallem(ent) et checun de sa part en f(air)e et disposer
a ses volontes et que du despuis led(it) david
feusse venu a deceder et par son valable testem(en)t
rettenu par moy not(air)e royal soubz(sig)ne le huictie(me) du
mois de decembre m(il) vic vingt un eusse aussi faictz
ses her(itier)s universelz et generalz en tous et
checuns ses biens lesd(its) jean anthoine et laurens
lalas ses fre(res) et feue francoize mestre sa femme
sçavoir iceux lalas pour une moitié et lad(ite) feue
mestre pour l( )autre, laquelle mestre peu appres
le deces dud(it) david son mary feust aussy decedée
tellemant que blaize mestre tisseran dud(it) villemur
auroict succedé et recullye l hereditté de lad(ite) feue
francoize sa filhe lequel par contract rettenu
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par moy d(it) not(air)e le unzie(me) jour du mois de mars 
m(il) vic vingt trois auroict faict vente cession et transport
aud(it) jean lala de tous les biens et droictz generallem(ent)
quelconques que lad(ite) feue francoize mestre sa filhe
auroict et( )pourroict avoir sur les biens et hereditté
dud(it) feu david son mary a( )rai(s)on et en consequance
de sond(it) testem(ent) pour et moyen(ant) le pris et( )somme de
cent dix livres t(ournoi)z et que maintenant lesd(its) jean
anthoine et laurens lalas fre(res) par autre contract
rettenu aussi par moy d(it) not(air)e le premier de janvier
annee courante ayant remis a f(air)e la divizion et
partage de tous et checuns les biens entre eux
indivis et advenus par les deces desd(its) feus guill(aume)
et david lalas leurs pere et fr(ere) a( )jacme faure
jean boudenne et bertrand cruzel brassier de la p(rese)nt
ville iceux le(ur) auroient rapporté (appres avoir esté
instrictz du droict de checun et s estre transportés
sur lesd(its) biens) ne pouvoir proceder a la divi(si)on et
partage d iceux qu'appres grand difficulté et
incommoditté desd(ites) parties tant a cause de ce
qu( )icelles et led(it) feu david n avoient faict aucun
partage desd(its) biens que de l aqui(siti)on faict par led(it)



jean des droictz de lad(ite) feue mestre et auroient
conseillié ausd(its) anthoine et laurens
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de s accommoder avant toute oeuvre avec led(it) jean le(ur) fre(re)
desd(its) droictz aquis d( )icelle mestre, ce qu( )ilz auroient
faict ne restant qu'a en passer contract, pour ce
est il que ce( )jourd( )huy second / jour de febvrier / m(il) vic vingt quatre
dans la boutique de moy not(air)e royal soubz signé
en villemur etc regnant louis etc pardevant
moy d(it) not(ai)re et tesmoings bas nommés establys
personnellemant le susd(it) jean lala tuilhier
dud(it) villemur d( )une part et anthoine lala tisseran
et laurens lala brassier fre(res) habitans de
lad(ite) ville d'au(tr)e lesquelles parties de gré soubz
reciproques stipula(ti)ons et accepta(ti)ons de l( )advis
et con(s)e(i)l des susd(its) faure boudenne et cruzel expertz
ont convenu et accordé  premieremant que led(it)
jean a assossie et assossie par vertu de ce contract
lesd(its) anthoine et laurens ses fre(res) checun pour un
tiers en l( )acqui(siti)on par luy faicte du susd(it) blaize
mestre des droictz que lad(ite) feue francoize mestre
avoict sur les biens dud(it) feu david lala son mary
qui est la( )moitié d( )iceux soubz les mesmes pactes
et condi(ti)ons portées par le contract de lad(ite) acqui(siti)on
rettenus par moy d(it) not(air)e le susd(it) jour unziesme de
mars m(il) vic vingt trois dont le(ur) a esté presantemant
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faicte lecture que par ce moyen tous les biens
tant meubles que immeubles desd(its) feus
guill(aume) et david lalas seroient communs entre
partyes et checune d( )icelles en aura et luy
en appartiendra un tiers, item que pour le
rambourcemant dud(it) jean des deux tiers
de lad(ite) somme de cent dix livres du prix
de lad(ite) acqui(siti)on des biens et droictz qu( )il a( )payés
ou que luy convient payer au susd(it) blaize
mestre lesd(its) anthoine et laurens lalas luy
baillent cedent quittent et relaxent tout le
droict et portion qu( )ilz ont et peuvent avoir
en la maison appellée payral deppandant de
l( )hereditté dud(it) feu guill(aume) le(ur) pere bastie a( )hault
estage assize dans la presant ville et rue
appellée de entejac confrontant du devant
avec lad(ite) rue d un costé avec une au(tr)e ruelle
du dernier avec au(tr)e maison deppandant aussy de
lad(ite) hereditté acquize de feu robert alboy



et d( )autre coste maison de david vignelongue
et au(tr)es confron(tation)s plus vrayes si point en y a
ensamble leur droict du prix de la vente faicte
par led(it) jean a    .    .    .    par contract
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rettenu par esteverin not(air)e, de la forge et utilz
d( )icelle deppandante de l( )hereditté dud(it) feu david lala
qui est la( )somme de trante sept livres pour par
led(it) jean dors en avant en jouir f(air)e et dispozer
a ses plaisirs et volontés comme et tout ainsi
qu'un checun faict de sa cause propre lequel droict
et portion de lad(ite) maison lesd(its) anthoine et laurens
luy baillent avec ses entrées yssues droictz de
servitudes et au(tr)es appartenances quelconques
soubz l( )oublie et rante que se tr(o)uvera f(air)e et la taille
au roy franche d'au(tr)e subcides et quitte de( )tous
arrerrages debtes et ypotheques venant de le(ur) chef
jusqu'a maintenant luy donnant toute plus
vallue quelle que soict ou puisse estre en leur
ditte part et portion desd(ites) maison et forge
plus que lesd(its) deux tiers desd(its) droictz acquis de
lad(ite) feue mestre par donna(ti)on entre( )vifz faicte
et a jamais yrrevocable s en sont dessaizis et
devestus investu et saizi led(it) jean le(ur) fre(re) par le
bailh de la notte du presant contract en signe de
legitime pocession promettent de luy en porter
eviction et garantie de le(ur) dict droict de maison 
tant seullem(ent) envers et contre tous en jugement
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& dehors au petitoire et au possessoire
et moyenant ce led(it) jean promect aussi de tenir
quitter rellever et descharger lesd(its) anth(oin)e et
laurens ses fre(res) tant de lad(ite) somme de cent
dix livres du prix de lad(ite) acquizi(ti)on desd(its) droictz
ausquelz ilz sont maintenant associes
que de( )tous debtes et ypotheques qui pourr(o)ient 
estre sur icelle venant de son chef tant seullem(ent)
estant convenu par expres que lesd(its) droictz se
tr(o)uvent charges d'aucuns debtes et au(tr)es choses
qui ayent esté faictz par led(it) feu david lala
iceux seront payés et acquittés esgallemant
entre parties qui sera un tiers pour checune
d( )icelles et pareillemant si aucungs debtes
et au(tr)es choses se tr(o)uvent deubs et deppendre desd(its)
droictz seront aussi partagés et rettirés esgallem(ent)
en lad(ite) forme et parce que le dell(ai) donné
ausd(its) expertz a( )proceder a la divi(si)on et partage desd(its)
biens est desja expiré lesd(ites) parties leur ont



renouvellé et renouvellent icell(ui) par ce mesme
contrat pour quinze jours prochains a( )compter
du jour presant ainsi l'ont convenu et
arresté et promis respectivement checun des
sus nommés en ce qui le concerne tenir
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garder et observer et jamais n( )y contrevenir
directem(ent) ou indirectem(ent) soubz obliga(ti)on
et ypotheque de( )tous et checuns leurs biens
presans et advenir qu( )ilz ont submis
a( )toutes rig(ueur)s de justice avec les renon(ciation)s
de droict requizes et necessaires ainsi l( )ont
promis et juré par seremant leurs
mains a( )dieu levées faict et recitté
ez presances des susd(its) fauré cruzel
et boudenne arbitres jaques lambert
marchant vidal poutz et ambroize
calhasson habitans de( )villemur signes lesd(its)
lambert poutz & calhasson les au(tr)es
tesmoings et partyes ont declaré ne
sçavoir et moy jean bascoul not(air)e
royal dud(it) villemur requis soubz signes

Lambert              Calhassou, p(rese)nt

Poutz, p(rese)nt

                            Bascoul, not(air)e r(oyal)


